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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

ESPAGNE 

i 
ORDONNANCE ROYALE 

concernant 

LE  REFUS  D'ENREGISTREMENT  D'ŒUVRES 

UNIONISTES  PROTÉGÉES 

(Du  7 juillet 1919.X1) 

-I. Par requête du 19 septembre 1917 
M. P. Salvat, de Barcelone, proteste contre la 
décision du Bureau d'enregistrement général 
de la propriété intellectuelle rejetant l'ins- 

(') Voir Gacelu de Madrid, numéro du 15 juillet 1919; 
Ut Propiedad inielectual, n' M, octobre 1919. 

cri ption provisoire, faite à Barcelone en sa 
faveur, des illustrations de l'ouvrage El 
Ingenioso Hidalgo Don Quijote de la Mancha 
dues à Daniel Urrabieta Vierge et José Triade, 
en raison de l'absence de tout document pu- 
blic justificatif des droits de MM. Salvat k Cie; 
la décision négative fut renouvelée par ledit 
Bureau, quoique le requérant eût présenté 
une copie certifiée d'une lettre de la veuve 
de l'artiste Urrabieta, mort le 12 mai 1904, 
et malgré sa demande que, dans le cas 
présent et dans d'autres cas analogues où 
il est impossible de fournir la preuve exigée 
par les articles 9 et 24 du Règlement d'exé- 
cution de la loi sur la propriété intellec- 
tuelle, l'enregistrement soit effectué sous la 
responsabilité absolue de celui qui présente 
l'œuvre, sauf constatation d'un droit plus 
légitime ; cette demande est motivée par le 
danger que courent ces illustrations, si elles 
tombent dans le domaine public, d'êlre dé- 
figurées par des personnes plus âpres au 
gain qu'inspirées d'art, et par la divergence 
des conceptions, envisagées comme méticu- 
leuses, des fonctionnaires du Bureau d'en- 
regislrement et l'esprit ample et tolérant 
de la Conférence de Berlin qui anime les 
fonctionnaires du copyright (?), esprit qui 
a aussi prévalu dans les Congrès des édi- 
teurs de Madrid et d'Amsterdam et dans la 
Conférence des éditeurs espagnols et amis 
du livre, qui ont proposé, à titre de garantie 
unique pour l'inscription des œuvres, l'af- 
firmation de l'auteur et du cessionnaire par 
rapport à son droit. 

2. Le 24 avril 1918, le Centre de la 
propriété intellectuelle, établi à Barcelone, 
a reproduit et signé la requête de MM. P. Sal- 
vat k Cie, en se montrant partisan de la 
suppression de toute formalité pour la pro- 
tection du droit de propriété intellectuelle. 

3. L'unique document produit par M. Salvat 
consiste dans le témoignage d'une lettre de 
la veuve Urrabieta, par lequel le requérant 
estime avoir prouvé que MM. Charles Scribner 
et Fils, à New-York, étaient les propriétaires 
des illustrations du Quijote et qu'il a reçu 
d'eux directement le droit de reproduction. 

4. Le Bureau d'enregistrement général 
de la propriété intellectuelle répond, dans 
le rapport demandé par le Ministère en 
vue de déterminer la nature et la portée 
du recours interjeté par M. Salvat, que 
celui-ci n'est pas dirigé contre la décision 
négative du Bureau considérée comme er- 
ronée, mais qu'il tend au fond à obtenir 
une modification législative consistant à sup: 

primer toute garantie du droit de propriété 
sur l'œuvre présentée à l'inscription ; d'après 
le rapport, cela équivaut à la suppression 
du Bureau d'enregistrement général de la 
propriété intellectuelle; or, ce service n'est 
pas en Espagne une simple formalité, mais 
il remplit des buts juridiques et écono- 
miques au profit de l'auteur et de ceux 
qui concluent avec lui des contrats et il 
procure au patrimoine intellectuel la solidité 
nécessaire pour toute valeur sujette à saisie- 
exécution ;  il est d'autant plus nécessaire 



14 LEGISLATION INTERIEURE 

dans notre pays que la longue durée de la 
propriété intellectuelle embrassant la vie 
de l'auteur et quatre-vingts ans après sa 
mort exige une sûreté absolue quant à la 
fixation, à chaque moment, de la propriété 
de l'œuvre jusqu'à ce qu'elle tombe dans 
le domaine public, et que cette sûreté ne 
peut être obtenue que grâce à l'observation 
de l'article 9 du Règlement et sous forme 
d'exhibition d'un document public établis- 
sant tout changement dans la propriété; 
cela est prouvé par l'expérience puisque 
la période où ces préceptes ont été négligés 
a créé un nid de procès qui auraient réduit 
la propriété intellectuelle à l'état anar- 
chique. Le rapport expose en terminant 
que les illustrations d'Urrabieta, publiées 
pour la première fois à Londres, doivent 
être considérées, conformément à l'alinéa 3 
de l'article 4 de la _ Convention de Berne, 
comme une œuvre étrangère protégée en 
celte qualité par ladite Convention, et qu'elles 
ne peuvent être enregistrées en vertu du 
décret royal du 31 janvier 1896, tout en 
étant à l'abri de toute reproduction non 
autorisée par leur propriétaire légitimée1). 

5. L'Office de l'assesseur juridique du 
Ministère établit, dans son parère du 18 mai 
courant, de la façon la plus claire et la 
plus explicite que la loi concernant la pro- 
priété intellectuelle est une loi de nature 
civile qui régit une des branches de la 
propriété privée, savoir la branche intellec- 
tuelle, si bien que l'Administration ne peut 
édicter des dispositions d'un caractère géné- 
ral, interprétatives des préceptes légaux, 
mais qu'elle possède uniquement la faculté 
de décider dans chaque cas si l'œuvre pré- 
sentée doit ou ne doit pas être enregistrée, 
sans que le Règlement d'exécution, de par 
sa nature accessoire, puisse modifier le droit 
substantiel consigné dans la loi; l'Office 
accepte et confirme également le point de 
vue auquel s'est placé le Bureau d'enre- 
gistrement en exigeant la production, auprès 
de lui, des écritures publiques, des ordon- 
nances d'exécution ou des documents au- 
thentiques, qui sont les trois classes de 
titres justificatifs de la propriété d'après la 
loi hypothécaire; d'ailleurs, la maison d'édi- 
tion recourante elle-même montre que son 
recours n'est pas fondé, car elle avoue que 
de toutes les œuvres présentées au Bureau 
d'enregistrement seules deux ont été re- 
fusées; l'Office conclut donc qu'il faudrait 
repousser la demande en- question. 

Considérant que, conformément aux dis- 
positions en vigueur et aux rapports reçus, 
il résulte: 

(') Voir le décret royal du 31 janvier 1896 concer- 
nant la suppression de l'enregistrement d'œuvres étran- 
gères et la constatation facultative des droits des au- 
teurs unionistes. Droit d'Auteur, 1896, p. 18. 

a) que M. F. Salvat, représentant de la 
maison d'édition qui porte son nom 
n'a pas établi la propriété des illus- 
trations du Quijote, dues à l'artiste 
Urrabieta Vierge, daus les conditions 
prévues par les articles 9 et 24 du 
Règlement d'exécution de la loi concer- 
nant la propriété intellectuelle, du 10 jan- 
vier 1879; 

b) que, en raison de la nature de celte der- 
nière disposition, l'Administration n'est 
pas autorisée à sanctionner de nou- 
veaux droits à l'aide d'interprétations 
de la loi organique; 

e) que l'expérience conseille de ne pas causer 
à nouveau les perturbations produites 
dans la propriété intellectuelle par la 
négligence à appliquer les prescriptions 
légales qui font l'objet du recours; 

d) que le Bureau d'enregistrement général 
de la propriété intellectuelle, si utile 
aux auteurs et à leurs ayanls cause, ne 
peut ni ne doit subsister sans procéder 
avec une saine rigueur et honnêteté, 
ce qui équivaut purement et simplement 
à l'application stricte et scrupuleuse des 
lois en vigueur et 

e) que, conformément à l'alinéa 3 de l'ar- 
ticle 4 de la Convention de Berne, les 
illustrations du Quijote, œuvre d'Urra- 
bieta Vierge, publiée pour la première 
fois à Londres, doivent être considérées 
en Espagne, quant au droit de pro- 
priété, comme une œuvre étrangère 
protégée par ladite Convention C1). 

S. M. LE Roi, que Dieu garde, a daigné 
disposer, à la suite de l'exposé ci-dessus, 
et en complète harmonie avec les rapports 
autorisés de l'Office d'assesseur juridique 
et du Bureau d'enregistrement général de 
la propriété intellectuelle, le rejet de la 
demande de la maison d'édition barcelonaise 
Salvat k Cie et du Centre de la propriété 
intellectuelle, établi dans la même ville. 

Ce que, par ordre royal, je porte à la 
connaissance de V. I. pour sa gouverne. 
Dieu garde V. I. de longues années. 

Madrid, le 7 juillet 1919. 
SILIO. 

A M. le Directeur général des 
Beaux-Arts. 

(•) Il s'agit de la Convention de Berne revisée de 
1908, dont l'article 4, alinéa 3, détermine le pays d'ori- 
gine des œuvres à protéger ; dans l'espèce, ce pays 
d'origine est l'Angleterre où les illustrations ont été 
publiées pour la première fois. L'exemption de toute 
formalité, aux termes de l'article 4, alinéa 2, est ex- 
pressément reconnue. (Réd.) 

II 
ORDONNANCE ROYALE 

concernant 

LA RÉPRESSION DES ANALYSES FRAUDULEUSES 

D'ŒUVRES   THÉÂTRALES 

(.Du  Ier août 1919.X1) 

La Commission permanente du Conseil 
d'État a émis, après examen entrepris sur 
ordre royal, le préavis suivant : 

Par requête du 4 octobre 1918, MM. F. Ro- 
mero Sarachaga et G. Fernandez lturralde, 
hommes de lettres, font valoir qu'il serait 
opportun d'éclaircir la portée des articles 7 
de la loi concernant la propriété intellec- 
tuelle et 64 du règlement d'exécution ; ils 
insistent sur la nécessité de protéger les 
droits des auteurs lyrico-dramatiques contre 
ceux qui publient, sans leur consentement, 
des analyses de leurs œuvres, et ils pro- 
posent de modifier en ce sens les dispo- 
sitions précitées, de soumettre les travaux 
de critique à la permission de l'auteur et 
de saisir des questions soulevées au sujet 
de ces autorisations un jury composé de 
deux représentants de l'intéressé, de deux 
représentants de l'auteur et du président, 
savoir le chef du Bureau d'enregistrement 
de la propriété intellectuelle. 

Le Bureau d'enregistrement général de 
la propriété intellectuelle estime qu'il y 
aurait lieu d'accéder à la demande quant 
au fond et d'édicter à cet effet simplement 
une ordonnance royale explicative établis- 
sant que le plan et le sujet d'une œuvre 
ne peuvent être utilisés pour une autre 
œuvre littéraire ou artistique sans le con- 
sentement des titulaires du droit, et qu'à 
plus forte raison il est interdit d'y insérer 
un morceau littéraire ou une mélodie de 
l'œuvre commentée ou critiquée. Le Dé- 
partement, d'accord avec cette manière de 
voir, ayant proposé d'entendre l'avis de 
l'Office de l'assesseur juridique du Ministère, 
celui-ci estime qu'il y aurait lieu d'accepter 
en principe la modification de l'article 7 
de la loi, comme le demandent les requé- 
rants et de soumettre l'affaire à la réso- 
lution de V. E. pour voir si Elle veut pré- 
parer le projet de loi y relatif. 

En présence de la divergence de vues 
existant quant à la manière de procéder — 
quant au fond il y a unanimité — entre 
l'Office d'assesseur juridique, d'une part, et 
le Bureau d'enregistrement, le Département 
et la section, d'autre part, et vu l'impor- 
tance de la question, le Département a pro- 
posé de consulter la Commission perma- 
nente du Conseil d'État en vertu de la dis- 
position de l'article 29 de la loi du 5 avril 
1904, ce qui a été arrêté par V. E. 

(') Voir Gace.ta de Madrid du 25 août 1919; la Pro- 
pied&d intelectual, IT 63, septembre 1919. 
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La requête particulière formulée en cette 
matière se base sur la possibilité de nuire 
frauduleusement aux auteurs par l'amoin- 
drissement des dispositions légales et régle- 
mentaires en vigueur. Tous les rapports 
des diverses instances consultées acceptent 
ce fait; elles ne diffèrent qu'en ce qui 
concerne le remède à apporter au mal, car, 
tandis que les unes recommandent la re- 
vision de la loi, les autres envisagent comme 
suffisante une interprétation explicative gou- 
vernementale. 

Or, le Conseil d'Élat opine que, malgré 
sa date, la loi du 10 janvier 1879 reconnaît 
le droit de propriété des auteurs d'une 
façon ample et n'a pas besoin d'être re- 
visée par le Pouvoir législatif sur ce point. 
D'après l'article 2, n° 3, la propriété intel- 
leotuelle appartient «à ceux qui remanient, 
copient, extraient, abrègent ou reproduisent 
les œuvres originales, à l'égard de leurs 
travaux, pourvu que ceux-ci soient faits 
avec l'autorisation du propriétaire dans le 
cas où ces œuvres sont espagnoles ». Ainsi 
la reconnaissance de la qualité de proprié- 
taire d'une œuvre littéraire, scientifique ou 
artistique de seconde main est subordonnée 
à l'accomplissement préalable d'une condi- 
tion: la permission du propriétaire. En 
conséquence, on peut en déduire que la 
publication d'analyses ou d'extraits d'œuvres 
théâtrales quelconques doit avoir lieu avec 
la permission précitée, sans cela on en- 
courra les peines prescrites pour les cas 
de reproduction frauduleuse par la loi de 
4879 ou le code pénal ordinaire. 

Sans doute, l'article 7 de la loi prévoit 
ce qui suit: «Nul ne pourra reproduire 
les œuvres d'autrui sans la permission de 
leur propriétaire, pas même pour les an- 
noter, les augmenter ou pour en améliorer 
l'édition; mais chacun pourra publier comme 
sa propriété exclusive, des commentaires, 
des critiques et des notes se rapportant 
auxdites œuvres; toutefois, la partie du 
texte nécessaire à cet objet pourra seule 
être introduite dans cette publication i1). 
Si l'œuvre est musicale, l'interdiction com- 
prendra également la publication totale ou 
partielle des mélodies, avec ou sans accom- 
pagnement, qu'elles soient transposées ou 
arrangées pour d'autres instruments ou avec 
un texte différent, ou arrangées sous quelque 
forme autre que celle de la publication 
faite par l'auteur. » 

(') La revue La Propicdad inlelectual relève que le 
pillage réel, souvent déploré, des œuvres théâtrale» 
est parfois excusé par les contrefacteurs sous le pré- 
texte qu'il s'agit d'un commentaire ou d'une critique 
de l'œuvre : mais cela se réduit toujours à des phrases 
comme celles-ci : « Ensuite le chœur chante un joli 
morceau ainsi conçu : » ou « La seconde scène est la 
plus applaudie ; en voici le texte : » Les tribunaux ont 
admis que de semblables citations étaient « nécessaires 
à cet objet », décision qui a découragé les auteurs et 
encouragé les contrefacteurs, au grand préjudice des 
vendeurs des livrets. (Réel.) 

Néanmoins il est évident qu'il faudrait 
faire violence à l'interprétation pour pou- 
voir confondre le travail critique avec les 
analyses débitées aux théâtres, auxquelles 
les requérants font allusion (>). La loi se 
distingue précisément par son respect le 
plus profond pour la propriété dite intellec- 
tuelle, comme le prouve l'article 8 qui dé- 
clare que la publication de l'œuvre n'est 
pas nécessaire, une preuve de l'existence 
de celle-ci étant suffisante pour pouvoir 
jouir de la protection de la loi. 

Peut-être Particle 64 du règlement du 
3 septembre 1880 n'est-il pas assez précis 
dans le texte du second alinéa, ce qui ex- 
pliquerait qu'on a pu subrepticement éluder 
la loi, mais cette dernière n'a pas besoin 
d'être revisée; elle a assez d'élasticité pour 
que le Ministère chargé d'édicter les règle- 
ments adapte le principe fondamental de la 
loi aux réalités de la vie. 

A celte occasion, comme dans tant d'autres, 
il est possible de faire suivre ladite loi de 
diverses dispositions administratives qui re- 
flètent les modalités produites par la réalité. 
Il importe dès lors d'ajouter au règlement, 
par décret royal, ce qui a été omis. 

En résumé,  la  Commission  permanente 
du Conseil d'État est d'avis : 

1° qu'on pourrait ajouter à l'article 64 du 
règlement   du   3  septembre   1880   un 
alinéa  reconnaissant   positivement  aux 
auteurs d'œuvres théâtrales le droit de 
publier,  ou  de  permettre  de  publier, 
les plans ou analyses de leurs œuvres, et 

2° qu'il y a  lieu  de  rejeter,  au  surplus, 
la requête. 

S. M. LE Roi, que Dieu garde, acceptant 
le préavis ci-dessus, a daigné décider comme 
il y est proposé. 

Ce que, par ordre royal, je porte à la 
connaissance de V. I. pour sa gouverne. 
Dieu garde V. I. de longues années. 

Madrid, le Ie' août 1919. 
PRADO Y PALACIO. 

A M. le Directeur des Beaux-Arts. 

0) C'est la bonne doctrine ; il faudrait la mettre en 
pratique. La revue citée considère donc comme super- 
flue toute adjonction à l'article G4 du Règlement ainsi 
conçu : « Le plan et le sujet d'une oeuvre dramatique 
ou musicale ainsi que le titre constituent une pro- 
priété pour celui qui les a conçus ou pour l'acquéreur 
de l'œuvre. Par conséquent, le fait de prendre, en 
tout ou en partie, le titre, le sujet ou le texte d'une 
œuvre littéraire ou musicale, manuscrite ou imprimée, 
pour les appliquer à une autre œuvre dramatique 
sera puni comme fraude. » Ce texte paraît clair à la 
revue mentionnée; à ses yeux, il n'a pas besoin d'être 
complété, mais seulement d'être interprété rationnelle- 
ment et logiquement par les tribunaux pour atteindre 
la fraude commise par les faux criliques. C'est aux 
tribunaux que les auteurs devraient dénoncer ces abus, 
sans se lasser. L'article 7 de la loi interdit tout em- 
prunt de parties du texte d'une œuvre, à moins qu'elles 
ne servent à illustrer des commentaires, des critiques 
ou des notes relative* à cette œuvre. (Réd.) 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LA PROPOSITION DE LOI FRANÇAISE 
OONCEHXAXT 

LE «DROIT DE SUITE» 

Comme l'ont prouvé diverses ventes pu- 
bliques d'œuvres et d'objets d'art modernes 
qui ont eu lieu à Paris au cours du premier 
semestre de 1919 (1). ces œuvres et ces 
objets, biens mobiliers de haute valeur et 
de transport facile, sont devenus de plus 
en plus un objet de transactions commer- 
ciales et de spéculation. Or, la comparaison 
entre le prix de vente initial et la plus- 
value parfois prodigieuse réalisée dans ces 
enchères, a fait toucher du doigt la dis- 
proportion tranchante qui existe entre les 
conditions de vie souvent fort précaires de 
l'artiste ou de sa veuve et de ses enfants 
et les bénéfices énormes que procure l'ex- 
ploitation de son œuvre à la série des 
acheteurs et des vendeurs. D'une façon plus 
générale, il semble injuste que l'auteur et 
les siens soient exclus des avantages at- 
tachés à la possession d'une chose qui re- 
présente la création la plus personnelle de 
l'homme. Ces constatations ont fait naître 
de longue date plusieurs projets destinés 
à assurer à l'artiste et à ses ayants cause 
une participation directe à la hausse réalisée 
dans les ventes successives, projets que 
nous avons exposés ici et soumis à un 
examen critique; il eu est ainsi notamment 
de deux études, l'une parue en 1905 (p. 2 
à 5) sous le titre « Les projets français 
concernant la perception de tantièmes sur la 
vente des œuvres d'art*, l'autre intitulée 
« Du droit à la plus-value des œuvres artis- 
tiques » (1914, p. 34 et 57). 

Peu à peu les aspirations s'étaient con- 
centrées sur l'application d'une taxe fixe 
ou d'un impôt supplémentaire à toucher 
en faveur des auteurs et à la demande des 
artistes intéressés, dans les ventes publiques 
d'œuvres d'art signées. C'est cette tournure 
d'idées qu'avait adoptée M. Hesse dans la 
proposition de loi dont nous avons rendu 
compte en dernier lieu (v. Droit d'Auteur, 
1919, p. 100). Depuis lors, M. Léon Bérard, 
nommé rapporteur de la Commission de 
l'enseignement et des beaux-arts de la 
Chambre à laquelle cette proposition avait 
été renvoyée, sut transformer ce dividende 
d'artiste à percevoir dans les ventes en un 
droit inaliénable, nouvel attribut supplé- 
mentaire ajouté à ceux dont la loi organique 

(J) Voir Le Journal, numéro du 17 septembre 191!) : 
« Le droit d'auteur aux artistes,» 
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de 1"93 investit les auteurs. Au reste, il 
suivit « l'exemple que M. André Hesse lui 
avait donné par la grande simplicité et par 
la clarté de son texte ». Cette nouvelle 
phase législative doit être décrite ici quant 
à sa marche extérieure. 

Le 19 septembre 1919, la Chambre des 
députés adopta sans discussion la propo- 
sition de loi suivante: 

Proposition   de   loi  tendant  à  frapper  d'un 
droit,  au profit des artistes,   les  rentes pu- 

bliques d'objets d'art 

ARTICLE PREMIER. — Les artistes auront un 
droit de suite inaliénable sur celles de leurs 
œuvres qui passeront en \ente publique, à 
la condition que lesdites œuvres, telles que 
peintures, sculptures, dessins soient originales 
et représentent une création personnelle de 
l'auteur. 

Le même droit appartiendra aux héritiers 
et ayants cause des artistes, tels qu'ils sont 
désignés par la loi du II juillet 1806, et ce 
pour une période de temps égale à la durée 
de la propriété artistique d'après les lois en 
vigueur. 

Le droit de suite s'exercera nonobstant toute 
cession de propriété artistique que les artistes, 
leurs héritiers et ayants cause auraient pu 
consentir antérieurement à la présente loi. 

ART. -2. — Le tarit du droit de suite est 
ainsi lixé : I "/„ de 1000 fr. jusqu'à 10,000 fr. : 
IV.Vo de 111,000 fr. jusqu'à 20,000 fr.; 2% de 
20,000 fr. jusqu'à 50,000 fr.; 3"„ au-dessus de 
50.000 fr. 

Ledit droit sera prélevé sur le prix de vente 
atteint par chacune des œuvres. 

A titre de disposition transitoire, le droit 
de suite institué par la présente loi ne s'exer- 
cera qu'à compter de la publication du règle- 
ment d'administration publique prévu à l'ar- 
ticle 3 ci-après. 

ART. 3. — Dans un délai de six mois à 
compter du jour de la promulgation de la 
présente loi, un règlement d'administration 
publique déterminera les conditions dans les- 
quelles les artistes, leurs héritiers et ayants 
cause feront valoir, à l'occasion des ventes 
publiques d'objets d'ail, les droits qui leur 
seront reconnus aux articles I« et "2 ci-dessus. 

Celle proposition de loi est élucidée par 
M. Gérard daus un rapport remarquable qui 
en forme un véritable commentaire; nous 
en extrayons les principaux passages qui 
mettent en relief la tendance de la nou- 
velle mesure : 

« L'article premier de la proposition de loi 
définit la nature du droit nom eau qui est re- 
connu aux artistes; il détermine à quels objets 
d'art ce droit s'appliquera, par quelles caté- 
gories de personnes et pendant combien de 
temps il sera exercé. 

Le texte confère à l'artiste, sur celles de 
ses œuvres qui passeront en vente publique, 
un droit de suite. Encore qu'elle soit empruntée 
à la matière juridique des hypothèques et des 
droits réels immobiliers, cette expression, nous 
semble-t-il. est tout à fait correcte et juste 
dans l'usage qui en est fait ici. Elle rend 
exactement compte du sens et de la portée 
de notre disposition législative. Dans la pensée 
première des promoteurs de la réforme, celle-ci 

semblait surtout destinée à donner aux artistes 
un droit sur la plus-value des œuvres. C'étaient 
les hauts prix atteints par certaines toiles fa- 
meuses, rapprochés des prix jadis acceptés par 
l'auteur, qui avaient provoqué les réclamations, 
les critiques et les études d'où devait sortir la 
présente proposition de loi. Mais c'eût été faire 
une loi incomplète et d'application difficul- 
tueuse que de limiter au cas d'une plus-value 
le droit de l'artiste. C'est une tout autre con- 
ception qui a prévalu dans la préparation du 
texte. Sans doute, la plus-value, la hausse at- 
teinte par l'œuvre, au cours des ventes succes- 
sives, demeure la raison pratique de la ré- 
forme. Mais la proposition est, eu outre, ins- 
pirée d'une idée d'ordre juridique. L'artiste 
conserve sur l'œuvre vendue par lui un droit 
de propriété intellectuelle, un droit de créa- 
teur. H est juste de reconnaître et de sanc- 
tionner ce droit en assurant au titulaire une 
part dans le prix de vente, abstraction faite 
des fluctuations qu'aura subies, dans les trans- 
actions successives, la valeur pécuniaire du 
tableau ou de la statue. Même si Vceuvre a 
baissé de prix, l'artiste ou ses ayants cause 
auront droit à la part proportionnelle, au 
«pourcentage» lixé par la loi. Le prélèvement 
pour l'artiste s'opérera donc de façon auto- 
matique et uniforme, dans les conditions dé- 
terminées à l'article 2, quel que soit le prix 
réalisé en vente publique : de ce point de vue, 
on peut dire que l'artiste percevra comme le 
fisc, comme le commissaire priseur. L'expres- 
sion de droit de suite s'applique très justement 
à celte théorie. Elle signifie avec exactitude 
que. dans l'hypothèse dune vente publique, 
l'artiste a un droit à prétendre sur son œuvre 
à travers et malgré toutes les mutations de 
propriété dont elle a fait l'objet. 

11 résulte de tout ce que nous avons dit, 
que ce droit de suite est un attribut de la 
propriété artistique ou droit d'auteur. 

Les objets qui donneront lieu à l'exercice 
du droit de suite sont ceux qui ont les carac- 
tères de l'œuvre d'art, d'après la législation 
existante, le droit et la jurisprudence en vi- 
gueur. Les expressions du paragraphe premier 
se réfèrent nettement à cette théorie telle 
qu'elle se trouve consacrée par d'innombrables 
jugemenls et arrêts. Chacun comprendra que 
nous ne pouvions, quant à la définition juri- 
dique de l'œuvre d'art, que renvoyer au droit 
commun et au droit existant ('). 

De même lorsqu'il s'agit de désigner les 
personnes à qui appartiendra le droit de suite, 
au défaut de l'artiste, le texte renvoie à la loi 
du li juillet I860 sur les droits des héritiers 
et des ayants cause des auteurs. Ici encore, il 
était impossible d'innover ou de réformer sans 
créer des anomalies étranges ou sans s'engager 
dans des difficultés inextricables. Au surplus, 
la loi de 1800, telle qu'elle est interprétée 
par une jurisprudence bien assurée, répond 
aux préoccupations que l'on pouvait avoir sur 
ce sujet: le droit de suite, comme nous le 
voulons, n'appartiendra, après la mort de l'ar- 
tiste, qu'à ceux qui peuvent se dire ses re- 
présentants. 

Démembrement ou attribut de la propriété 
artistique, le droit de suite prendra fin avec 
elle, c'est-à-dire cinquante ans après le décès 

C1) Cette déclaration est à retenir. On a cru que le 
nouveau droit ne s'appliquerait pas à la vente pu- 
blique des gravures, cette expression ayant été éliminée 
du texte primitif de la proposition. li y a lieu de faire 
observer que les peintures, sculptures et dessins qui 
y figurent, ne sont cités qu'à titre d'exemple (telles 
que): la mesure est d'ordre général. (Réd.) 

de l'artiste (loi du 11 juillet 1806); ledit délai 
augmenté d'une période de temps égale à la 
durée de la guerre et d'une année à compter 
du jour de la signature de la paix de Ver- 
sailles (loi du 3 février 1919). (*) 

Il est un point où, à l'exemple de nos pré- 
décesseurs dans la dixième législature, nous 
avons cru devoir innover. Notre texte spécifie 
que le droit de suite est inaliénable. L'artiste 
ne pourra donc en disposer par acte entre 
vifs, soit à titre onéreux, soit à titre gratuit. 
Les raisons qui font que les artistes vendent 
parfois leurs œuvres pour des prix dérisoires 
pourraient bien faire qu'ils fussent amenés à 
céder le droit même par lequel nous leur 
offrons le moyen de réparer ces opérations 
désastreuses. Les artistes ne nous eu voudront 
pas de les protéger contre des nécessités éco- 
nomiques ou des procédés de gestion dont ils 
sont souvent les premiers à s'expliquer avec 
franchise et bonne humeur. Ajoutons que le 
droit de suite ne se conçoit guère, quant à 
l'artiste, que comme droit attaché à la per- 
sonne. 11 serait étrange de voir un cession- 
naire du droit de suite, un agent d'affaires. 
par exemple, et peut-être un usurier se pré- 
senter dans une vente publique pour y ré- 
clamer la part du créateur  

Il pourra se faire, au moment de la pro- 
mulgation de la loi, que des œuvres soient 
mises en vente sur lesquelles il n'existe plus 
aucun droit de propriété artistique: non point 
que les œuvres soient tombées dans le domaine 
public, mais parce que l'artiste aura antérieure- 
ment cédé tous ses droits. L'artiste, par hypo- 
thèse, s'est dépouillé de ce droit exclusif de 
reproduction qui survit, nous l'avons vu, à 
l'aliénation de l'œuvre considérée comme objet 
matériel. Le droit de suite étant un attribut de 
la propriété artistique, on aurait pu soutenir 
que l'artiste, en ce cas, ne serait pas fondé à 
s'en prévaloir puisqu'il se trouvait préalable- 
ment dessaisi de cette propriété. Le texte a 
tranché la controverse ou mieux il la supprime, 
en décidant que le droit de suite appartiendra 
à l'artiste nonobstant toute cession de pro- 
priété artistique consentie par lui avant la 
promulgation de la loi. La même disposition 
s'applique expressément au cas de cessions 
faites par des héritiers et ayants cause d'ar- 
tistes. Plutôt que de la logique juridique stricte, 
il convenait de s'inspirer ici du caractère géné- 
ral de la loi et de la pensée généreuse d'où 
elle procède  

Il arrivera donc, la propriété artistique elle- 
même restant bien entendu aliénable et ces- 
sible à volonté, que l'auteur demeurera investi 
de l'attribut après s'être dessaisi du droit prin- 
cipal. Mais ceci est conforme au droit com- 
mun. Le droit de propriété est susceptible de 
démembrement. c'est-à-dire que les divers attri- 
buts dont il se compose peuvent être répartis 
entre divers titulaires. Ces notions appartien- 
nent au rudiment juridique. S'il a fallu statuer, 
par une disposition spéciale, sur les cessions 
antérieures à la loi nouvelle, c'est qu'il s'agis- 
sait là de conférer à l'artiste un attribut qui 
n'aurait jamais été réuni au droit de propriété, s 

Le système comportant un droit nouveau 
une fois établi, il s'agissait d'en assurer 
l'exercice. Il faut donc, d'après le rapport, 
qu'un organe collectif de contrôle et de per- 
fection se substitue aux artistes et à leurs 
ayants cause. « Le but à atteindre, en effet, 

(>) Voir Droit d'Auteur, 1919, p. 13. 
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c'est que l'officier ministériel, le commissaire- 
priseur, quand il est appelé à vendre des 
œuvres d'art, sache d'avance, dans la plu- 
part des cas, lesquelles sont sujettes au 
droit de perception et qui est qualifié pour 
recevoir la part réservée à l'artiste  Pra- 
tiquement il est nécessaire de dresser et 
de tenir à jour une liste ou un répertoire 
des œuvres soumises à ce droit avec l'indi- 
cation des titulaires.» L'organisation à créer 
et qui devra fonctionner avant que la loi 
puisse être mise à exécution (art. 2, al. 2), 
«aura pour base une société et une re- 
présentation juridique des artistes ». Ce- 
pendant, afin que la mise en vigueur de 
la loi ne soit pas arbitrairement différée, 
le règlement d'administration publique prévu 
dans l'article 2 devra être édicté dans un 
délai de six mois à compter de la pro- 
mulgation. 

L'organisme complémentaire ne se fondera 
pas sans peine, comme nous avons déjà eu 
l'occasion de le relever. Il ne saurait être 
question d'instituer un nouveau mécanisme 
d'inscription obligatoire des œuvres béné- 
ficiaires du droit de suite. Néanmoins, estime 
un correspondant d'un journal parisien C1), 
«il faut espérer qu'en dépit de leur extrême 
individualisme et, disons-le, de leur habi- 
tuelle négligence, tous les artistes com- 
prendront l'intérêt qu'ils auront à se con- 
former à cette formalité». Elle ne servira, 
d'ailleurs, pas seulement à assurer le nouveau 
droit aux œuvres, mais aussi a les identifier, 
à les rendre authentiques et à former un 
des éléments constitutifs de cet «office de 
garantie » rêvé par des amis sincères des 
artistes et par tous ceux qui aimeraient 
les voir se syndiquer. Si la déclaration de 
l'œuvre était accompagnée d'une photo- 
graphie ou d'une empreinte digitale, la 
même que porterait l'œuvre elle-même, il 
en serait créé un état civil qui offrirait 
aux acquéreurs le maximum de sûreté 
contre les faux. 

Malgré ces avantages manifestes, la pro- 
position votée par la Chambre n'a pas 
échappé aux critiques souvent acerbes ni 
aux protestations, lesquelles ne pouvaient 
être que «véhémentes», étant donnés l'ir- 
rascibilité prompte et le mécontentement 
aussi rapidement éveillé qu'apaisé des ar- 
tistes. On lui reproche principalement trois 
défauts. 

En premier lieu, elle serait incomplète 
parce qu'elle ne vise que les ventes pu- 
bliques, les moins nombreuses, mais n'étend 
pas le droit de suite aux transactions entre 
particuliers. Certes, la future loi supprimerait 
un état de choses ainsi décrit : « Le feu 
des enchères, cela réchauffe les vendeurs, 
les  commissaires-priseurs   et   les   experts, 

0) La Liberté, numéro du 17 septembre 1919. 

mais les artistes qui l'allument sont con- 
damnés à souffler dans leurs doigts » (*). 
Mais « la vente publique est une exception 
pour une œuvre » ; on se préoccupe donc 
du cas isolé dans l'ensemble des mutations, 
alors que les ventes multiples de gré à gré, 
de la main à la main, entre amateurs et 
marchands, et d'amateurs entre eux, ne 
seraient frappées d'aucun droit. 

Le rapport s'est déjà expliqué sur celle 
question de principe résolue par la Com- 
mission unanime : « L'artiste aurait été, 
quant aux transactions de cette nature, dans 
l'impossibilité pratique d'exercer son droit. 
Illusoire pour ceux qu'elle prétendait favo- 
riser, la réforme ainsi généralisée aurait 
eu, en outre, l'inconvénient de bouleverser 
ou de méconnaître les principes juridiques 
les plus certains en matière de propriété 
mobilière et de contrat. » Et, dans un inter- 
view rapporté par un autre journal pari- 
sien (2), M. Léon Gérard a donné à ce sujet 
la réponse lapidaire que voici : «Intervenir 
dans   les   ventes  privées,   c'est   intervenir 
dans la vie privée »   Du reste,  il existe 
ici la possibilité d'une évolution: Si les 
travaux préparatoires de l'Office de garantie 
mentionné plus haut se développent, il se 
pourra fort bien que même l'acquéreur à 
titre privé voulant s'assurer de l'authenticité 
de l'œuvre achetée, aille consulter le réper- 
toire dudit office pour constater si cette 
œuvre y est immatriculée, et qu'il n'hésite 
pas à se soumettre alors au tarif établi 
pour les ventes publiques. Ainsi, à la longue, 
tous les échanges, de quelque nature qu'ils 
soient pourraient être soumis au nouveau 
droit (")• 

En second lieu, on trouve que la quotité 
du droit, le tarif qui serait applicable pour 
la part proportionnelle réservée à l'artiste 
dans le prix atteint par l'œuvre en vente 
publique, est trop faible («ridicule»). Le 
rapport va au-devant de celte critique : la 
Commission a délibérément adopté un tarif 
modéré; elle a voulu éviter le risque de 
nuire au marché parisien des objets d'art. 
« La réforme, à ses débuts surtout, ne devait 
pas apparaître comme une nouvelle et lourde 
charge capable d'inquiéter les acheteurs et 
les vendeurs; les artistes seraient les pre- 
miers à souffrir de ce genre de trouble.» 

Enfin on s'élève contre la règle sanctionnée 
par l'article 2 d'après laquelle aucun droit 
n'est perçu pour les ventes au-dessous de 
1000 francs, une progression étant admise 
ensuite dans le sens des transactions plus 
élevées au lieu de l'être dans le sens in- 
verse. Cette règle prévoit, objectent les 
contradicteurs, deux catégories d'artistes: 
ceux  qui  ont acquis une haute cote com- 

(') L'Oeuvre, 21 septembre 1919. 
(3) Le .Journal, 17 septembre 1919. 
(') La Liberté, 17 septembre 1919. 

merciale et ceux, abandonnés, qui sont 
laissés dans leur humilité; il est créé ainsi 
un droit inégal à leur égard. Au surplus, 
ceux dont les œuvres atteignent de gros 
prix voient majorer leurs profits ; « c'est 
une prime à la réussite et au savoir faire ». 
« Au nom de quel principe une œuvre 
atteignant le chiffre élevé se trouve-t-elle 
bénéficier d'un droit supérieur à celle vendue 
au prix moins cher?» «Connaît-on beau- 
coup de peintres, même de talent, et de 
grand talent, même notoires et très notoires, 
qui atteignent la cote de mille francs à 
l'Hôtel Drouol ? » 0) L'exagération est ici 
visible. Mais l'objection en elle-même n'a 
pas encore élé réfutée, à notre connais- 
sance; apparemment elle le sera plus tard 
par des considérations de pure pratique, 
connexes avec ces ventes. 

11 appartient aux groupements des artistes 
de peser le pour et le contre de ces at- 
taques et de voir s'ils veulent poursuivre 
devant le Sénat l'amendement du projet 
de loi, ce qui en rendra incertaine la 
destinée parlementaire, ou bien si, conscients 
de l'adage que le mieux est l'ennemi du 
bien, ils se contenteront de cette première 
tentative, encore imparfaite à leurs yeux, 
de se faire accorder le droit de suite. 

Congrès. Assemblées. Sociétés 

L'étude du dossier fort volumineux concer- 
nant les faits et gestes des sociétés qui 
travaillent dans notre domaine a laissé en 
nous l'impression générale qu'elles cherchent 
presque toutes, lentement mais sûrement, 
une orientation nouvelle. 

Nul doute qu'elles n'aient de la peine à 
se remettre des émotions profondes, et 
combien plus profondes pour des esprits 
aussi sensibles, que leur a causées la confla- 
gration mondiale. Longtemps encore la vie 
internationale en sera affectée gravement, 
douloureusement. Vouloir brusquer les senti- 
ments ou même accélérer les rapproche- 
ments, ce serait s'exposer à un échec cer- 
tain  

Mais, dans leur vie intérieure, nous notons, 
d'une pari, un réel besoin d'apaisement, 
une volonté arrêtée d'éviter les conflits entre 
représentants d'intérêts parfois divergents, 
comme ceux des auteurs et des éditeurs, 
et surtout une tendance de ne pas se lancer 
dans des procès. 

D'autre part, l'idée syndicaliste a fait de 
grands progrès. En présence des résultats 
stupéfiants obtenus sur le terrain écono- 
mique en quelques années ou mois par les 
représentants du travail manuel, industriel, 

{') Le Pays. 24 septembre 1919. 
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les v travailleurs du cerveau », un moment 
interloqués, commencent à reconnaître, eux 
aussi, les bienfaits de la collaboration corpo- 
rative. L'isolement, le fractionnement, l'appli- 
cation de la devise du « laisser faire, laisser 
aller» commencent à peser à chacun, non 
seulement aux plus faibles. L'exploitation 
abusive des forces des ouvriers de la pensée 
ne sera enrayée — tous le sentent — que 
par l'action commune des groupements so- 
lides. La liberté individuelle, auparavant 
presque excessive dans nos milieux, est 
mieux disposée à se plier aux commande- 
ments raisonnables de la communauté. L'idée 
de la solidarité prédomine. Ce n'est pas par 
la méfiance ou la suspicion, mais par une 
coopération intelligente que les conditions 
malsaines de la production intellectuelle 
seront changées. Des associations profes- 
sionnelles fortement constituées et visant 
à englober la majorité des hommes de la 
même branche, désirent régler par des 
accords généraux, obligatoires pour chacun, 
même pour la minorité, les bases du travail, 
de sa rémunération et de son rendement 
le plus élevé. Les intérêts en apparence 
discordants sont composés. Des contrats- 
type, notamment en matière d'édition, dé- 
terminent nettement pour chaque partie 
les droits et les obligations qui doivent se 
rencontrer sur une ligne moyenne. Les 
rapports nécessaires entre les groupes des 
producteurs et de leurs auxiliaires indus- 
triels ou de leurs employeurs seront ainsi 
perfectionnés et les différends seront écartés 
au possible par des institutions d'entre-aide 
et des voies légales extra-judiciaires. 

L'organisation du tiers-état intellectuel se 
prépare. Telles sont les idées générales qui 
se  dégageront  aussi  des  lignes  suivantes. 

Allemagne. — CERCLE DES LIBRAIRES 

ALLEMANDS (Börsenverein der deutschen Buch- 
händler). — D'après le rapport de gestion 
lu à l'assemblée générale de Leipzig le 
18 mai 1919, la corporation comptait 148 
membres de plus que clans l'exercice pré- 
cédent, soit 3741 membres. Comme nous 
avons parlé de la situation générale du 
commerce allemand de la librairie dans 
notre étude sur la statistique de la pro- 
duction littéraire de 1918, nous pouvons 
nous borner à relever ici que le rapport 
se préoccupe du sort des deux grandes 
entreprises du cercle : la Bibliothèque natio- 
nale à Leipzig et les publications biblio- 
graphiques. Ces dernières étaient fort en 
retard à la suite du manque de personnel 
apte à les continuer, les collaborateurs ayant 
été appelés presque tous sous les armes. 
Quant à la première, on constatait un re- 
lâchement dans la livraison des livres, jour- 
naux   et  revues  promise, à  titre de don, 

par les éditeurs ; et pourtant ce dépôt 
gratuit d'exemplaires serait dans leur propre 
intérêt comme base des relevés bibliogra- 
phiques qui parviennent à la connaissance 
de toute la librairie; en outre, les exem- 
plaires conservés dans la bibliothèque comme 
dans des archives sont toujours mis à la 
disposition de l'éditeur en vue d'une utili- 
sation temporaire ultérieure. 

Far contre, une troisième entreprise, la 
publication du Manuel du commerce alle- 
mand de la librairie a remporté un franc 
succès editorial: elle a paru déjà en qua- 
trième édition remaniée. 

AUTEURS, éDITEURS ET MARCHANDS DE 

MUSIQUE. — Les recettes de la Société coopé- 
rative des compositeurs de musique allemands 
dont l'agence de perception se dénomme 
YAfma, ont légèrement augmenté en 1918: 
elles s'élevaient à 284,400 marcs (1917: 
252,381 m.); ce chiffre correspond à peu 
près à celui de 1916 (280,555 m.), mais 
ne forme pas encore la moitié de celui de 
la dernière année avant la guerre (1913: 
610,728 m.); les droits d'exécution musi- 
cale participent à ces recettes pour une 
somme de 239,800 m. (1917: 214,295 m.), 
dont 192,800 (1917: 171,865 m.) ont été 
répartis aux membres. La caisse de secours 
de la société a dépensé en 1918 pour pen- 
sions, subventions et prêts, la somme de 
44,300 m. laquelle porte la totalité des 
secours payés au cours de la guerre à 
280,000 m. Depuis 1904, année de sa fonda- 
tion, la société a perçu en tout 4,375,000 m., 
dont 3,941,000 m. pour des droits d'exécu- 
tion (répartition aux membres 3,205,000 m.). 

La société rivale, la Gema (société coopé- 
rative pour l'exploitation des droits d'exé- 
cution musicale), fondée le 19 février 1916, 
a obtenu dans le dernier exercice (octobre 
1917 à septembre 1918) un gain net de 
56,836 m. (1916/17: 18,496 m.), dont 
45,468 m. ont été répartis et 10% versés 
aux fonds de réserve et de secours. Les 
membres de la Gema sont au nombre de 
176 (162), parmi lesquels 26 librettistes, 
83 compositeurs et 67 éditeurs. La Gema 
s'est associée, le 1er avril 1916, avec la 
Société viennoise des auteurs, compositeurs 
et éditeurs de musique, pour l'exploitation, 
en Allemagne, des droits d'exécution musi- 
cale et cette corporation combinée en a perçu 
en 1918 pour une somme de 339,872 marcs. 
Nous ne nous étendrons plus sur les consé- 
quences désastreuses de cette scission (v. notre 
dernier numéro, p. 9). 

La Société des éditeurs de musique alle- 
mands compte 73 membres qui représentent 

70 maisons d'édition. La Société des mar- 
chands de musique allemands en compte 
508 représentant 520 maisons (62 membres 
et 67 maisons de plus qu'en 1917/18). 
Cette dernière société s'est distinguée par 
sa lutte contre les contrefacteurs d'œuvres 
musicales étrangères, surtout d'œuvres fran- 
çaises (v. notre dernier numéro, p. 8) et 
elle a adressé dans ce but une pétition 
aux autorités du pays. Elle est, en majorité, 
favorable à l'extension du délai posthume 
de protection de 30 à 50 ans et à l'unifi- 
cation de la Convention d'Union sur ce 
nouveau point. Actuellement, elle se débat 
au milieu des difficultés énormes que la 
baisse de la monnaie nationale cause aux 
transactions; comme dit le rapport lu dans 
l'assemblée générale du 19 mai 1919, clés 
fils noués jadis avec les Balkans, les pays 
russes et beaucoup de parties de l'ancienne 
monarchie austro-hongroise sont cassés; 
d'autre part, les pays neutres profitent de 
cette baisse pour s'approvisionner large- 
ment de musique en Allemagne ». Les stocks 
disparaissent et les éditions d'œuvres clas- 
siques s'épuisent, sans que la production 
ralentie on rendue onéreuse par le manque 
des matières premières et l'augmentation 
des salaires des ouvriers de l'industrie gra- 
phique puisse rétablir l'équilibre rompu ou 
satisfaire aux demandes. Sans doute, a la 
musique de guerre disparue complètement 
a été remplacée, comme toujours après la 
guerre, par la musique légère, la musique 
de bal se développe à l'excès et le com- 
merce exploite celte situation favorable en 
connaissance de cause». Cependant, il se 
peut bien que ce commerce, pris dans son 
ensemble, aille au-devant d'une crise écono- 
mique intense. 

UNION SYNDICALE DES AUTEURS, COMPOSI- 
TEURS ET éDITEURS D'œUVRES DRAMATIQUES. 

— Le ("juillet 1919, est entré en vigueur 
l'accord conclu entre la Société des éta- 
blissements scéniques allemands, l'Associa- 
tion des auteurs et compositeurs drama- 
tiques et dramatico-musicaux allemands et 
le Cartel des éditeurs d'œuvres scéniques, 
dans le but d'exercer d'une façon uniforme 
et commune les droils de représentation 
publique. A cet effet, il a été établi un 
« contrat-type de représentation». De même 
que les théâtres syndiqués doivent acquérir 
uniquement les œuvres des membres, de 
même tout auteur ou compositeur qui entend 
être joué sur une des scènes syndiquées 
doit faire partie du nouveau syndicat, si 
bien que la scission (v. ci-dessus) dont ils 
se sont permis le, luxe en ce qui concerne 
la perception, dans les concerts, des droits 
d'exécution musicale appelés en France « les 
petits droits », doit cesser par rapport aux 
œuvres   lyriques   ou   dramatico-musicales 
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mises à la scène. Une seule organisation 
veillera dorénavant à la perception, et à la 
répartition des droits de représentation de 
celles-ci. En plus, elle a institué un tribunal 
arbitral composé de directeurs de théâtres, 
d'auteurs, de compositeurs et d'éditeurs, 
tribunal qui est appelé à trancher, par voie 
sommaire, toutes les questions litigieuses, 
en dehors de  la voie judiciaire ordinaire. 

ASSOCIATION D'éDITEURS D'œUVRES D'ART 

{assemblée générale, Berlin, 6 mai 1919X1). 
— Cette association compte 42 membres 
ordinaires et 2 membres suppléants; elle 
s'est occupée dans sa réunion annuelle de 
deux questions qui nous intéressent: Les 
planches de cuivre gravées à l'eau-forte sur 
la commande d'un éditeur doivent-elles être 
restituées à ce dernier par les graveurs ou 
rester en sa possession? L'usage établi, 
pour le moins dans l'Allemagne du Nord, 
es| pour la première de ces deux solutions: 
Le graveur a l'obligation de se dessaisir 
•gaiement de la planche. Pour éviter toute 
contestation, il est recommandé aux édi- 
teurs de faire leurs commandes par écrit 
et d'y stipuler que la gravure à l'eau-forte 
doit être livrée avec la planche. En second 
lieu, la société va examiner de plus près 
l'adoption d'un tarif uniforme de rétribution 
pour l'apposition de la signature sur les 
épreuves d'artiste. 

ASSOCIATION DE LA PRESSE ALLEMANDE. 

— L'assemblée des délégués qui s'est réunie 
à Berlin le 27 avril 1919 a décidé de trans- 
'ormer cette société en corporation syndi- 
cale des journalistes allemands, chargée de 
sauvegarder et de développer leurs droits 
et leurs intérêts dans les rapports avec le 
liehors et dans les relations mutuelles et 
lie traiter les diverses questions d'ordre 
spirituel et matériel concernant la presse. 
En groupant tous les confrères dans un 
«sprit de solidarité, elle représentera les 
ouvriers de la plume, rédacteurs et journa- 
listes, vis-à-vis de la communauté et vis-à-vis 
(!es autorités aussi bien en ce qui concerne 
les revendications de droit public que celles 
de droit privé. Elle conclura, en tant que 
corporation, des contrats collectifs de travail 
avec fixation d'honoraires, lesquels seront 
gradués d'après les différentes catégories. 
Knfin elle créera des «commissions de 
travail » parmi les rédacteurs et les colla- 
1 orateurs pour qu'elles s'occupent de tous 
lis problèmes qui ont trait à la profession. 

Espagne. — SOCIéTé DES AUTEURS ESPA- 

GNOLS. — Les travaux de réorganisation 
(le cette société ont été poussés si active- 
ment en 1918 que le danger d'une scission 
entre  écrivains et compositeurs a pu être 

(!) Voir Droit d'Autear, 1916, p. 112. 

évité. Les théâtres et lieux de représen- 
tation ont été inventoriés à nouveau — 
on en a compté 969 en Espagne — et le 
nouveau larif adopté (v. Droit d'Auteur, 
1919, p. 8) leur a été appliqué; ensuite un 
catalogue à fiches des œuvres dramatiques 
et dramatico-musicales des sociétaires a été 
dressé. A litre de « petits droits » les som- 
mes suivantes ont été perçues: en 1914: 
373,519 pesetas; en 1915: 387,255 p.; en 
1916: 392,226 p.; en 1917: 461,274 p. 
et en 1918: 512,204 p. Les représentations 
en Espagne et dans l'Amérique latine ont pro- 
duit 2,160,000 p. en 1918. Le mal principal 
que la société doit combattre sous ce rapport, 
c'est l'inexactitude de la rédaction des pro- 
grammes; la mauvaise foi de certains direc- 
teurs de théâtre est manifeste; aussi la 
société a-t-elle dû rendre responsables des 
indications fournies par ses tributaires les 
entrepreneurs de theatres en personne et 
augmenter le nombre de ses agents; ce 
nombre a été porté à 1161. 

Etats-Unis. — LIGUE DES AUTEURS D'AMé- 

RIQUE. — La guerre a considérablement en- 
travé l'essor de celte jeune société. Le 
nombre de ses membres est tombé de 1800 
à 1600 environ, il y a eu un fort arriéré 
(5358 dollars) dans le payement des coti- 
sations et les comptes ont produit un déficit. 
Héroïquement, la Ligue a décidé, non pas 
d'augmenter les prestations et de trans- 
former ainsi «la démocratie actuelle de ses 
membres en une oligarchie », mais de s'im- 
poser des sacrifices: elle a pris un logis 
plus modeste et a réduit le travail de ses 
employés aux objets qui sont d'une utilité 
commune pour tous les sociétaires; elle ne 
cherchera donc plus les manuscrits égarés 
par certains d'entre eux ni ne fournira 
des renseignements — par exemple,- des 
adresses — à des gens trop commodes 
pour les chercher dans les sources acces- 
sibles. En revanche, elle lâchera d'agrandir 
son Bulletin. Voici les travaux qu'elle a 
exécutés sous celte nouvelle direction: Un 
tarif uniforme est élaboré pour la rétri- 
bution des articles de journaux et de revue, 
cédés pour une seule reproduction, sans 
transfert du copyright général. La rédaction 
d'un contrat d'édition-type est limitée à un 
contrai relatif aux livres. Le projet de ce 
contrat, revisé avec beaucoup de soin et 
de compétence par M. R. R. Bowker, pro- 
priétaire du Publishers' Weekly, a été soumis 
par la Ligue aux éditeurs en vue d'une dis- 
cussion commune; la société aspire même 
à rédiger plus tard un contrat concernant 
les ouvrages qui deviendrait applicable dans 
tous les pays de langue anglaise. 

En outre, la Ligue travaille à l'adoption 
d'un contrat-type de représentation, contrat 

basé sur les principes de l'équité (equity 
contract) ; son avant-projet a déjà été agréé 
par la Société américaine des auteurs dra- 
matiques et des compositeurs et par la 
majorité des auteurs dramatiques isolés, 
mais il a rencontré l'opposition serrée de 
l'Association des directeurs de théâtre et 
de la plupart des entrepreneurs de spec- 
tacles; toutefois, quelques directeurs intelli- 
gents ont déclaré qu'ils étaient prêts à 
accepter l'arrangement sans modification 
essentielle, ce qui engage la Ligue à per- 
sévérer dans cette voie. 

La plus grosse affaire qui attend encore 
une solution est la revision radicale de la 
loi organique de 1909 sur le copyright. 
La Ligue et surtout son secrétaire M. Eric 
Schüler se sont dépensés pour arriver à 
un accord avec la Grande-Bretagne au sujet 
des droits d'auteur nés pendant la guerre, 
périmés par elle et dignes d'être rétablis 
de part et d'autre. Ce but paraît atteint 
par l'adoption de l'amendement du 8 dé- 
cembre 1919. Mais il reste à éliminer de 
la loi précitée la manufacturing clause afin 
de permettre aux États-Unis d'entrer dans 
l'Union de Berne. La Ligue veut se mettre, 
à cet effet, en rapport avec la Typographical 
Union ; nous lui souhaitons plein succès 
dans son action délicate. 

France. — SOCIéTé DES GENS DE LETTRES. 

— C'est sur les traces de la Ligue améri- 
caine que la Société des gens de lettres 
a entrepris des démarches auprès du Prési- 
dent des États-Unis, M. Wilson, lors de son 
séjour à Paris pour lui exposer combien 
il serait utile que les États-Unis fissent 
partie de «cette Société des Nations de la 
littérature ». Malheureusement l'accueil sym- 
pathique qu'elle a trouvé auprès de ce haut 
magistrat n'a pas pu produire des résultats 
plus tangibles pour cette société que pour 
la Société des Nations proprement dite. Les 
gens de lettres, sous la direction aussi 
éclairée qu'énergique de M. Georges Lecomte, 
président en charge depuis plusieurs années, 
se sont aussi intéressés à l'entrée de la 
Roumanie dans l'Union de Berne et à la 
revision législative préparée par le Canada 
bilingue. 

Le Memento des règles en usage et points 
à prévoir dans les rapports entre auteurs 
et éditeurs et le règlement d'arbitrage ont 
été mis en application dans le but d'amener 
un rapprochement souhaitable entre eux 
« pour l'heureuse fortune des livres ». « Les 
deux forces en présence — dit le rapport 
lu par M. René Vallery-Radot à l'assemblée 
du 30 mars 1919 — ne sont-elles pas faites 
pour s'unir? Si l'on se représente difficile- 
ment un auteur sans éditeur, on se repré- 
sente encore bien moins un éditeur sans 
auteur.» 
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Le projet de loi sur le dépôt légal élaboré 
par le Syndicat pour la protection de la 
propriété intellectuelle et qui prévoit un 
double dépôt, Fun fait par l'imprimeur et 
l'autre par l'éditeur, avec double déclaration 
du tirage de la première édition et des 
éditions subséquentes, n'a pas encore été 
discuté au Parlement, malgré l'accord de- 
venu complet des divers groupements autour 
de cette question. En revanche, la loi Bérard, 
vivement appuyée par la société, a réalisé 
la prorogation do délai de protection pour 
la périoda où la vie littéraire a été sus- 
pendue pendant la guerre (loi du 3 février 
1919, Droit d'Auteur,  1919, p. 68). 

En matière d'œuvres sociales, nous men- 
tionnerons les faits suivants: Le chiffre 
des pensions, élevé il y a deux ans de 
800 à 900 francs, a été porté à 1000 francs 
par l'assemblée générale unanime. Il sera 
fondé — c'est là un don de Mme Octave 
Mirbeau — une maison de repos pour la 
réception temporaire des sociétaires con- 
valescents; ce sera une «halte dans la vie 
des écrivains qui dépassent souvent dans 
leur rude métier les limites de leurs forces ». 

Les tarifs de reproduction des journaux 
seront relevés. « Il serait étrange, dit le 
rapport, ,que partout, dans toutes les pro- 
fessions, dans tous les métiers, on sentît 
la nécessité d'augmenter les traitements et 
les salaires, et que les hommes de lettres 
eussent  le  traitement le  moins favorisé.» 

Une pensée semblable est exprimée dans 
le rapport présenté au nom de Y Oeuvre du 
Denier des Veuves par la si dévouée prési- 
dente M• Daniel-Lesueur; elle accompagne 
le fait que cette œuvre a alloué en 1918/19 
une pension de 400 francs (parfois 500 ou 
000 fr.) à 72 veuves de sociétaires disparus 
dans la guerre, du commentaire aussi élo- 
quent qu'actuel que voici : 

«Tous les salaires ont augmenté, sauf celui 
de l'écrivain. La difficulté de placer les pro- 
duits de la pensée, le manque à gagner qu'en- 
Iraine pour les auteurs la suppression de nom- 
breux périodiques, et la non-publication ou la 
non-réédition de milliers d'ouvrages, sont pro- 
portionnels au renchérissement du papier et 
des salaires d'imprimerie. Si l'ouvrier trouve 
son compte, c"est sur le travailleur du cerveau 
que se prend la différence. Que celui-ci vive, 
du moins, même s'il vit mal,, l'espoir de meil- 
leurs lendemains soutient son âme. riche de 
chimère. Mais s'il meurt, songez au sort de sa 
veuve, à celui de ses enfants! » 

Enfin, une grande manifestation pieuse 
esl organisée en faveur des écrivains et 
des artistes morts pour la patrie. « Cette 
œuvre, qui se propose de recueillir tous 
les documents, tout ce qui, par la biblio- 
graphie et l'iconographie, constitue la per- 
sonnalité d'un homme, édifiera les Archives 
littéraires des écrivains et des artistes morts 
pour  la  France.   Celle  organisation   a  un 

double but: 1° commémorer le souvenir et 
l'œuvre des écrivains et des artistes tombés 
au champ d'honneur; 2° enrichir le fond 
de documentation où viendront puiser les 
historiens de l'avenir. Ces documents et 
ces souvenirs seront offerts à l'État pour 
être adjoints aux Bibliothèque et Musée de 
la guerre. » 

CERCLE DE LA LIBRAIRIE (assemblée géné- 
rale, Paris, 28 février 1919). — D'après le 
rapport annuel de H. Paul Belin, président, 
le Cercle comptait au commencement de 
l'année passée 436 membres en augmen- 
tation de G sur le nombre des membres 
en 1917. En parlant du Memento et du 
règlement d'arbitrage mentionnés ci-dessus, 
le rapport s'exprime comme suit: 

«Nous pensons que ce double travail per- 
mettra, d'une part, d'éviter des difficultés entre 
auteurs et éditeurs dans l'exécution des con- 
trats, et. d'autre part, de solulionner par voie 
amiable un certain nombre des difficultés qui 
auraient pu prendre naissance. Des initiatives 
de ce genre sont à encourager pour diminuer 
le plus possible les affaires à porter devant le 
Tribunal de commerce. Il esl, en effet, à craindre 
que, désormais, le Tribunal de commerce de 
la Seine ne puisse plus apporter la même ra- 
pidité que précédemment aux règlements des 
litiges. i> 

La nouvelle de l'élaboration d'un projet 
de loi sur le dépôt légal est accompagnée 
de ces mots : 

« En demandant ce double dépôt, les au- 
teurs du projet ont espéré que, tout en res- 
pectant le principe de l'obligation du dépôt 
par l'imprimeur, par mesure de police, le dépôt 
rendu obligatoire par l'éditeur aurait, pour 
conséquence, le dépôt d'ouvrages complets, 
alors qu'actuellement un nombre assez impor- 
tant d'ouvrages parviennent incomplets et, par 
suite, sans valeur, à la Bibliothèque nationale.» 

La promulgation de la loi Bérard suscite 
dans, le rapport le commentaire critique 
suivant: 

« Votre Conseil d'administration avait estimé 
nécessaire d'appeler l'attention des pouvoirs 
compétents sur les inconvénients que pré- 
senterait cette loi, si une entente internatio- 
nale ne venait pas étendre, aux pays dans les- 
quels la protection de la propriété littéraire 
a la même durée qu'en France, les dispositions 
de cette loi, et rétablir l'équilibre qui autre- 
ment serait rompu au détriment de la France. 
La protestation adressée au Ministre du com- 
merce et au Ministre des affaires étrangères 
n'a malheureusement pas été écoulée, et la 
loi a été votée sans que celte question, pour- 
tant si intéressante, ait été étudiée. Nous esti- 
mons que les conséquences de cette loi doivent 
faire l'objet d'études attentives et qu'aucun 
syndicat n'est mieux qualifié pour cette tâche 
que le Syndicat pour la protection de la pro- 
priété intellectuelle. » 

Enfin nous apprenons par le rapport 
précité qu'en 1918 le Bureau de la pro- 
priété littéraire institué au Cercle a reçu 
T>80 demandes  concernant   l'obtention   du 

copyright aux États-Unis (1916: 428 ; 1917 : 
531).   . 

CHAMBRE SYNDICALE DES éDITEURS DE 

MUSIQUE (assemblée générale, Paris, 3 juin 
1919). — Cette Chambre a beaucoup tra- 
vaillé sous la direction active de son pré- 
sident, M. P.-E. Chevalier; son bulletin, la 
Bibliographie musicale, s'est efforcé de tenir 
les sociétaires au courant des affaires mul- 
tiples et notamment aussi de celles qui 
concernent la protection des droits des 
auteurs en France et à l'étranger. Prenant 
la défense morale de ceux qui se trou- 
vaient lésés par des contrefaçons dites «de 
guerre», même alors qu'ils n'appartenaient 
pas au groupement syndical, elle a pris 
pour tâche, d'un côté, de découvrir les 
foyers de contrefaçon, d'un autre côté, d'ob- 
tenir des dommages-intérêts de la part des 
coupables de certains pays ; à cet effet, elle 
s'est servie de l'intermédiaire de notre 
Bureau avec lequel elle a entretenu des 
rapports épistolaires suivis en vue d'une 
action extra-judiciaire efficace^). M.Chevalier 
s'étant retiré des affaires au regret de ses 
confrères de l'édition, la Chambre a appelé 
à la présidence, comme déjà dans des an- 
nées antérieures, M. Jacques Durand. 

SOCIéTé DES AUTEURS, COMPOSITEURS ET 

éDITEURS DE MUSIQUE. — Grâce à la publi- 
cation des deux Bulletins nos 69 et 70, nous 
sommes en mesure de communiquer à nos 
lecteurs  les  données  les plus imposantes 
sur  la  marche  de  celte puissante sociék 
pendant les deux exercices de 1916/17 el 
1917/18. Le mouvement progressif constat* 
déjà  il  y a  un  an<2)  pour l'exercice  di 
1915/16   s'est   accentué  encore.   Le  tola; 
des  recettes  brutes a été en 1916/17 de 
2,632,474 fr.  (supérieur de  418,312 fr. ; 
celles de l'exercice précédent) et en 1917/1S 
de   3,091,210 fr.,   ce  qui  représente   um 
augmentation de 458,735 fr. (départements 
-|- 255,697 fr.; étranger: + 81,436 fr.) ou. 
en  deux ans,  une  hausse  de 877,047 h 
Il est vrai   qu'ensuite  du  relèvement des 
appointements  et  des  allocations pour la 
vie chère, les frais d'administration ont été. 
comme   partout,   plus   élevés   (1916/17 
350,519 fr.;   1917/18:   460,035 fr.,   soi 
une   fraction  de   13,3%   et   14,8%   de 
entrées);  ils  montrent  l'étendue vasle  d' 
cette   organisation   qui   ressort   aussi   du 
nombre des traités conclus par la société 
ce nombre a été de 35,931 avant la guerre 
On ne peut cacher qu'il est tombé à 379' 
en 1917/18 (3369 en 1916/17) en plein« 
guerre,  car les petits contrats, semblables 
aux   petits   ruisseaux   qui   alimentent  les 
rivières,   ont   manqué,   les   établissements 

(') VoirDroit d'Auteur, 1918, p. 130; 1919, p. 45; 1920 
p.S. 

(!> Ibid . 1919. p. 11. 



grands et moyens ayant seuls continué à 
fonctionner pendant cette triste époque. 
Il est pourtant cerlain que les nouveaux 
engagements   vont   s'accroître   rapidement. 

Il faut noter encore que, au cours de la 
guerre, les concerts de bienfaisance dans 
lesquels le répertoire de la société a été 
utilisé, se sont multipliés: la société a 
consenti, chaque fois, à une réduction des 
droits de 50%. Une nouveauté dans la 
composition des recettes a été « la chanson 
filmée » ; en effet, des droits ont été perçus 
sur l'exécution des chansons dans les ciné- 
mas et sur la représentation du film même. 

La fraternité sociale s'est manifestée dans 
la liquidation de pensions (de 720 francs, 
chacune) à 294 retraités et dans l'allocation 
de secours divers. 

Le service de vérification des programmes, 
hase solide de toute répartition des droits, 
s'est encore perfectionné; il s'est étendu en 
1916/17 à 104,086, en 1917/18 à 116,642 
et en 1918/19 à 119,465 programmes. La 
Commission spéciale qui contrôle ce service 
a eu à lutter contre un mal social qui 
-'explique, sinon s'excuse, par les difficultés 
matérielles de la vie; il s'agit de la remise 
Je programmes manifestement fantaisistes 
•ombinés pour favoriser certains sociétaires 
et obtenir une répartition truquée, soit que 
les chefs d'orchestre accaparent les œuvres 
Je quelques-uns, grâce à une entente réci- 
proque, soit qu'ils bourrent les programmes 
l'un nombre de morceaux dont l'exécution, 
'îiême ininterrompue, prendrait beaucoup 
plus de temps que celui pendant lequel se 
•léroule le concert En outre, il y a eu, 
<lans certains pays comme l'Angleterre, im- 
possibilité de recueillir les programmes au 
i ours de la guerre, si bien que les sommes 
île droits perçus ont dû être distribuées, à 
iléfaut de données exactes correspondant 
à chaque audition, d'après les analogies 
des années antérieures. La paix aidera à 
remettre les choses en l'état. 

Un document important fut communiqué 
n l'assemblée générale du 17 février 1919: 
le rapport de M. C. Jonbert, président du 

1 ooseil d'administration, présenté le 11 fé- 
vrier 1919 à la Commission technique du 
Comité consultatif d'action artistique à l'é- 
tranger; nous en extrayons les passages 
suivants : 

«La production intellectuelle est considé- 
rable dans tous les pays de l'Union de Berne ; 
'lie n"a pas, évidemment, la même importance 
dans ceux dont la culture littéraire et artis- 
tique est moins développée, mais elle l'atteindra 
au contact des nations qui ont pris la tête-du 
mouvement ascensionnel vers l'amélioration 
materielle et morale de l'humanité  

A cet effet, il faut que la loi commune soit 
reçue dans tous les pays de la Société des 
Nations; que chacune adhère à la Convention 
de Berne revisée ; que la législation respective 
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des pays de l'Union soit coulée dans le même 
moule ; que le délai de protection, post mortem, 
soit unifié dans tous les pays du monde, et 
s'il ne peut être perpétuel et la propriété 
inlellectuelle transmissible in infinitum, du 
moins qu'elle soit aussi étendue que possible, 
tant pour la durée que pour sa possession 
exclusive. 

Il ne faut pas que l'auteur dont ta pro- 
priété est, en somme, une fiction, et dont ta 
possession exclusive lui échappe dès qu'elle 
voit le jour, ne puisse plus exercer sur elle 
le droit que tout individu possède sur un objet 
lui appartenant légitimement, sans quoi, le 
public se trouverait avoir sur les ouvrages de 
la pensée une sorte de droit d'expropriation 
que le véritable propriétaire subirait sans pou- 
voir s'en défendre, s 

AI. Joubert avait condensé son rapport 
dans quatre vœux qu'il priait le Comité 
consultatif précité de transmettre à la Confé- 
rence de la paix; ces vœux étaient ainsi 
conçus: 
1° Adhésions de toutes les Hautes Parties 

contractantes à la Convention de Berne. 
2° Revision de la Convention de Berne. 
3° Unification  de  la  législation  nationale 

dans tous les pays de l'Union. 
4° Prorogation   du   droit   d'auteur  de   la 

durée légale des hostilités. 
Ces quatre vieux furent présentés aussi 

par le Président d'honneur, M. le sénateur 
Couyba, à l'assemblée générale du 17 fé- 
vrier 1919 et approuvés par elle à l'una- 
nimité. 

SYNDICAT DE LA PROPRIéTé ARTISTIQUE. 
— Ce syndical fondé en 1896 et qui contrôle 
les reproductions artistiques, a encaissé de- 
puis celte époque jusqu'à la fin de l'année 
1918 la somme considérable de 1,666,516 fr. 
L'entrée la plus forte perçue a été celle cor- 
respondant à l'année 1913, soit 158,109 fr., 
puis la guerre étant survenue, les en- 
caissements-baissaient (1914: 130,235 fr. ; 
1915: 55,143 fr.; 1916: 52,962 fr.; 1917: 
60,327 fr.). En 1918 ils ont enfin repris 
une marche ascendante notable (113,992 fr.) 
due à l'Exposition du Petit Palais; en 1919 
ils ont même atteint le chiffre le plus élevé 
de 215,702 fr., démonstration positive d'une 
reprise satisfaisante des transactions en ma- 
tière artistique. Ce résultat est de nature 
à réjouir surtout M. E. Boisseau qui, comme 
président du Conseil d'administration, a su 
maintenir cette organisation, malgré les 
mobilisations et les pertes de personnel, 
par son dévouement inlassable. 

Le syndicat se divise en trois sections: 
celle de peinture, dessin, architecture et 
gravure (eau-forte, burin, bois et lithogra- 
phie), celle de sculpture, gravure en mé- 
dailles et pierres fines et celle des artistes 
décorateurs, créateurs de modèles d'art dé- 
coratif, d'art industriel ou d'art appliqué. 
II fait aussi partie de l'Union syndicale des 
sociétés d'artistes peintres, sculpteurs, archi- 

tectes, graveurs et dessinateurs français qui, 
créée en 1918, se propose d'étudier toutes 
questions ayant un caractère d'intérêt général, 
sans s'immiscer dans le fonctionnement des 
groupes adhérents. 

Une commission spéciale du syndical, 
aidée des conseils de AL' Albert Vaunois, a 
étudié la question complexe de la revision 
de la Convention de Berne et a porté ses 
revendications sur quatre articles; nous 
espérons les faire connaître ultérieurement, 
puisque nous recueillons avec soin les vœux 
et postulats des milieux intéressés à cette 
question. 

Grande-Bretagne. — SOCIéTé DES AU- 

TEURS ANGLAIS. — D'après le rapport lu 
à l'assemblée générale du 14 mai 1919, la 
société comptait alors 2500 membres et 
elle s'accroît constamment. Comment en 
serait-il autrement si l'on se figure son 
esprit confraternel large et généreux. Ainsi, 
au lieu de s'adresser au public pour réunir 
des fonds destinés à soulager les misères 
causées par la guerre parmi les gens de 
lettres anglais, elle a constitué elle-même 
un War Emergency Fund qui a pu dépenser 
dans le but indiqué environ 25,000 fr. par 
an, et cette somme n'a profité que pour 
un quart aux sociétaires; 75 % des auteurs 
assistés ne faisaient pas partie de la société. 
Afin d'augmenter ses ressources, il a été 
décidé de percevoir une commission de 10% 
sur les sommes qui sont recouvrées dans 
les procès conduits à frais communs poul- 
ies sociétaires. 

A l'intérieur, elle tâche de mieux orga- 
niser les auteurs dramatiques en prévoyant 
la création d'une Dramatists' Union laquelle 
élaborerait et appliquerait un contrat-type 
de représentation; afin de briser l'opposition 
des directeurs de théâtre et impresarios, 
une coopération étroite a été cherchée avec 
l'Association des acteurs. 

La Société des auteurs a protesté, en 
outre, contre certains éditeurs qui ont aug- 
menté considérablement le prix des livres 
sans faire participer les auteurs à cette 
hausse par une augmentation corrélative des 
honoraires ou tantièmes de vente (royalties) ; 
elle demande, dans chaque cas, un arrange- 
ment à l'amiable; à cet effet elle entend 
collaborer avec les éditeurs. 

La société voudrait aussi fonder parmi 
les membres du Parlement qui s'intéressent 
aux questions du droit d'auteur, à la littéra- 
ture, à la presse, etc., un Parlementary 
Committee spécial sur l'appui duquel elle 
puisse compter. C'est ainsi qu'elle demande 
une revision de la loi sur le copyright pour 
mieux protéger les droits personnels des 
auteurs qui ont cédé leurs droits. 

Au dehors,  la  société est entrée en re- 
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lations avec la Société des auteurs drama- 
tiques et la Société des gens de lettres à 
Paris, lesquelles lui ont offert leur concours 
pour servir en France d'intermédiaires uni- 
ques entre ses membres et les personnes 
qui désireraient faire des traductions fran- 
çaises autorisées d'oeuvres anglaises; grâce 
à ce cartel, les négociations seraient en- 
gagées directement entre les sociétés, à l'ex- 
clusion d'agents, et deviendraient ainsi beau- 
coup plus aisées. — La société a adressé, 
au surplus, des avertissements à ses membres 
d'être circonspects dans les contrats à con- 
clure avec les éditeurs américains et de ne 
jamais permettre à ces derniers d'acquérir 
en ieur propre nom le copyright sur les 
œuvres anglaises à Washington, mais de 
se réserver toujours ce copyright au nom 
de l'auteur. 

L'organe de la société, The Author, paraît 
moins fréquemment depuis la guerre, mais 
cette réduction ne s'est pas opérée au détri- 
ment de la qualité des renseignements pu- 
bliés, qui sont toujours abondants et ins- 
tructifs. 

Italie. — SOCIéTé ITALIENNE DES AU- 

TEURS. — L'année de guerre 1918 a forte- 
ment entravé la marche de la société ; néan- 
moins celle-ci s'est tirée de la crise violente 
à son honneur et profit. Les théâtres-variétés 
avaient été fermés, les concerts suspendus, 
les heures des représentations cinémato- 
graphiques réduites considérablement, si 
bien que les recettes provenant des exé- 
cutions musicales avaient subi une dimi- 
nution sensible. En revanche, les théâtres 
(lyriques, dramatiques et d'opérettes) restés 
ouverts attiraient les foules et, comme le 
répertoire de la société prédominait en 
mainte localité, les entrées perçues de ce 
chef compensaient, même largement, les 
pertes causées dans la section musicale. 

Les recettes se sont élevées en -1918 à 
1,311,364 lires, soit 1,143,916 1. pour la 
section des théâtres (339,606 1. de plus 
qu'en 1917), et 167,447 1. pour la section 
musicale (environ 17,000 1. de moins qu'en 
1917); le fonds social a pu être porté de 
72,000 1. à 80,483 1. 

La société n'a pas manqué de s'occuper 
des droits des écrivains à participer à 
l'augmentation du prix des livres et elle 
a chargé une commission spéciale de pré- 
parer la revision des tarifs établis pour les 
représentations théâtrales ou, éventuellement, 
un nouveau système de taxation des droits 
d'auteur demandés pour l'utilisation de son 
répertoire dramatique. 

ASSOCIATION ITALIENNE DES MAîTRES TYPO- 

GRAPHES ET LIBRAIRES. — Cette association 
vient de fêter, le 14 décembre dernier, le 
cinquantième anniversaire  de sa fondation 

qui a eu lieu à Turin en septembre 1869. 
Elle a procédé à un fort recrutement en 
Italie et est parvenue à porter le nombre 
de ses sociétaires d'environ 300 à plus de 
900, en sorte qu'elle comprend maintenant 
dans son organisation presque la totalité 
des professionnels. A force de labeur, elle 
s'est dotée aussi d'un règlement destiné à 
servir de norme dans les transactions. C'est 
le «Code des usages en librairie» (Codice 
degli nsi librari) dont les premiers exem- 
plaires ont été distribués à l'assemblée 
générale du 15 décembre. La revision de 
la législation italienne sur le droit d'auteur 
a été suivie avec soin par l'association, 
que représentait dans le sein de la Com- 
mission préconsultalive son ancien président 
M. P. Barbera. L'association demande que 
le projet gouvernemental soit soumis à 
l'examen des éditeurs et des gens de lettres 
italiens avant d'être renvoyé au Parlement. 

Pays Scandinaves. — CONGRèS DES éCRI- 

VAINS DU NORD (Copenhague, 17-22 mai 
1919). — En 1918 la Société des auteurs 
suédois (Sveriges Författareßrening) put cé- 
lébrer le 25e anniversaire de sa fondation(x); 
en 1919, ce fut le tour, pour organiser la 
même fête, de la Société des auteurs danois. 
A cette occasion se réunit à Copenhague 
un Congrès des gens de lettres des trois 
Pays Scandinaves, de la Finlande et de l'Es- 
thonie; il comptait environ 250 partici- 
pants. La première question mise à l'ordre 
du jour concernait la nécessité ou l'oppor- 
tunité des traductions d'une langue Scan- 
dinave en une autre ; malgré les aspirations 
vers l'unité de la langue, divisée seulement 
en dialectes, les traductions semblent être 
indispensables ; mais le congrès recommande 
de publier des travaux en une des langues 
dans les revues ou manuels des autres 
langues, de charger les écoles de la lecture 
de morceaux en langues sœurs et de ré- 
pandre la connaissance de la littérature des 
diverses branches Scandinaves par l'ensei- 
gnement et par des comptes rendus litté- 
raires. 

La question d'une taxe (5 are) à pré- 
lever pour le prêt professionnel des livres, 
soit auprès des bibliothèques publiques, soit 
auprès des cabinets de lecture privés, — 
nous en avons parlé l'année passée, Droit 
d'Auteur, 1919, p. 99 — a également été 
examinée et le congrès a approuvé l'idée 
de M^Thyt Jensen. 

Enfin les gouvernements et parlements 
des Pays Scandinaves ont été priés de sou- 
mettre à une revision les dispositions des 

(<) Voir l'article de M. Ernst Didring, intitulé Sve- 
riges Författareßrening dans la revue Scandinave Lit- 
teraturen, juin 1918, p. 152 ; voir aussi dans le numéro 
de juillet de la même revue l'article de M. O. Lie Sing- 
dahlsen, intitulé Den Norske Fôrfatterforening. 

lois sur le droit d'auteur en ce qui con- 
cerne les emprunts dits licites, surtout 
ceux faits dans un but scolaire, et d'in- 
troduire dans ces lois des prescriptions 
propres à protéger l'auteur en cas de faillite 
de l'éditeur. 

Le prochain congrès aura lieu en 1921 
à Stockholm. 

Suisse. — ASSOCIATION DES MUSICIENS 

SUISSES. — La tâche qu'a assumée cette 
société qui compte environ 250 membres 
actifs a été exposée en excellents termes 
par celui qui l'a présidée et dirigée avec 
un grand dévouement pendant de longues 
années, mais qui, malheureusement, est dé- 
cédé en décembre dernier, M. Edmond Röth- 
lisberger, à Neuchâtel, dans le rapport lu à la 
19e assemblée générale (Lausanne, 16 juin 
1918): 

« En fait, dit-il, c'est l'A. M. S. qui a établi 
les relations actuelles entre les musiciens 
suisses en les réunissant annuellement. C'est 
elle qui a révélé leurs œuvres en les groupant 
dans ses concerts. C'est elle enfin qui a réussi 
à intéresser le public à nos compositeurs suisses. 
En facilitant leurs études aux jeunes, en pro- 
curant des succès aux maîtres et en faisani 
valoir chacun selon ses mérites, elle ne s'es' 
pas bornée à mettre en évidence un mouve 
ment qui végétait dans l'ombre, elle a stimuli 
beaucoup le zèle créateur de tous. Il en es; 
résulté une gerbe d'oeuvres jeunes et fraîche^ 
qui sont le fruit de nos aspirations à nous, de 
nos idées et de notre caractère; multicolores 
et diverses, elles reflètent les différences de 
nos origines ethniques ; on y rencontre menu 
— un peu trop peut-être — les influences qm 
l'étranger exerce sur nos artistes. » 

Ajoutons encore que la société a édil> 
elle-même quelques œuvres notables de se 
membres en des «éditions nationales» e 
qu'elle alloue des bourses d'étude aux jeune 
talents. Mais ses ressources sont limitées et 
elle a été fortement contrecarrée par 1 
réduction de la modeste subvention fédéral 
de 9000 fr. à 6000 fr., motivée par le 
nécessités budgétaires; aussi vient-elle d'à 
dresser un pressant appel aux Chambre 
suisses et à la presse pour obtenir un sub- 
side quelque peu proportionné à ses aspi 
rations. 

En 1919, la société s'est occupée à non 
veau, à la 20e assemblée générale tenue I 
1er juin à Berthoud, de la revision de I 
loi suisse de 1883. M. Ernest Rothlisberge 
(Berne) rapporta et expliqua le bien-fond 
de la pétition adressée aux autorités féde- 
raies pour faire valoir les justes revendit'? 
tions des compositeurs ; comme nous avon 
publié dans notre organe (v. Droit d'Auteur 
1919, p. 55 à 57) cette pétition incisive 
nous n'y reviendrons pas; il suffit de dir 
que, malgré une voix discordante, rassem- 
blée de Berthoud approuva pleinement e 
le  contenu  de  la pétition et les idées du 
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rapporteur; celui-ci réclamait des modifica- 
tions essentielles du projet de loi de 1918 
dans le sens du principe de la liberté des 
contrats en matière d'exécution musicale et 
de la suppression des restrictions apportées 
au droit du compositeur par les concessions 
faites aux sociétés d'amateurs. En outre, l'as- 
semblée entendit le rapporteur esquisser le 
plan de création d'un office national de per- 
ception des droits d'auteur; ce plan est as- 
surément compliqué; d'autre part, il faudrait 
éviter que la Suisse devînt de nouveau le 
champ de bataille des diverses sociétés étran- 
gères de perception appliquant des règles 
différentes, car cela créerait également, lors 
de l'exécution de la nouvelle loi, une situa- 
tion exceptionnelle «t compliquée. 

UNION SUISSE DES PHOTOGRAPHES. — A 
l'assemblée générale tenue le 16 juin à 
Berne furent présentés deux rapports qui 
méritent une mention clans notre revue. Le 
premier, dû à M. M. Godet, directeur de la 
Bibliothèque nationale, avait pour objet la 
documentation photographique dont le Droit 
d'Auteur a parlé dans son article de fond 
d'il y a un an (1919, p. 13). Le second 
était présenté par M. Ernest Kothlisberger 
(Berne) et avait pour titre : Le droit de re- 
production en matière photographique ('). Le 
projet de loi suisse de 1918 est conçu dans 
un esprit très favorable aux photographes, 
mais il a subi quelques remaniements de 
la dernière heure qui ne sont pas heureux 
et, en plus, la Société des peintres, sculp- 
teurs et architectes suisses a proposé aux 
Chambres de déclarer certaines restrictions 
uniquement applicables aux photographies, 
à l'exclusion des œuvres d'art. A la suite 
de cette conférence la société a adressé, le 
5 novembre 1919, une contre-pétition aux 
autorités fédérales; celles-ci sont priées d'in- 
sérer dans la future loi les mots: droit 
exclusif de reproduction par un procédé quel- 
conque (en raison des procédés de repro- 
duction multiples dans le domaine de la 
photographie), de limiter le privilège de 
reproduction (d'agrandissements, etc.), ac- 
cordé en faveur d'un grand nombre de per- 
sonnes sur les portraits commandés, et d'ac- 
corder ce privilège seulement au modèle 
personne représentée) et aux membres de 

sa propre • famille, enfin d'enlever au mo- 
dèle et à ses proches la prérogative de 
pouvoir publier l'image commandée dans les 
journaux et revues sans l'autorisation de 
l'auteur (art. 28 du projet de loi).(2) 

Le comité de la société s'occupe aussi, 
depuis un certain temps déjà, de la lutte 
contre la contrefaçon déloyale qui porte un 

(') Voir le résumé de celle conférence Journal suisse 
des photographes, numéro de novembre 1919. 

(3) Voir le texte français de cette pétition dans le 
Journal suisse des photographes, n* 4, du 30 janvier 1920. 

grand préjudice au travail honnête du pho- 
tographe à résidence fixe. 

ASSOCIATION DE LA PRESSE SUISSE. — 
Cette association qui a pour but de veiller 
à la sauvegarde des intérêts généraux des 
journalistes et gens de lettres suisses, sans 
distinction de parti politique, au maintien 
des bons rapports entre confrères et à l'as- 
sistance de ses membres, a progressé dans 
l'exécution de ce programme; le bulletin 
mensuel, publié en deux langues depuis le 
15 octobre 1917, et qui remplace l'ancien 
Annuaire, en fait foi. 

L'assemblée générale, tenue à Berlhoud 
le 21 décembre 1919, a eu à ratifier des 
arrangements importants préparés après des 
études consciencieuses par une commission 
spéciale et destinés à améliorer la situation 
des rédacteurs, des journalistes libres et des 
collaborateurs réguliers : ce sont deux ac- 
cords conclus avec la Société des éditeurs 
suisses et visant une rétribution plus con- 
forme aux exigences de la vie chère. L'un 
concerne les traitements des rédacteurs et 
rédacteurs auxiliaires, l'autre la rémunéra- 
tion régulière des journalistes professionnels 
libres (correspondants); chaque acte prévoit 
la solution des différends par la voie d'un 
tribunal d'arbitrage. Les deux organisations 
ont maintenant approuvé ces conventions 
telles quelles; toutefois, elles ne s'appliquent, 
pour le moment, qu'à la Suisse alémanique. 
Ce n'est pas encore le contrat-type de tra- 
vail des journalistes, ni le contrat collectif 
entre deux syndicats, mais c'est un ache- 
minement vers une fixation mutuelle des 
conditions d'engagement en vue du travail 
intellectuel libre. Le nombre des membres 
de la société « se maintint autour du chiffre 
réjouissant de 700 ». 

Le comité a fait des efforts pour doter 
la presse suisse de feuilletons nationaux et 
a ouvert, dans ce but, une enquête auprès 
des écrivains suisses, mais ceux-ci n'ont pas 
tous répondu à la demande d'indiquer celles 
de leurs œuvres qui leur paraissaient propres 
à être publiées dans les journaux. « La ques- 
tion est très difficile à résoudre par le fait 
des quatre langues nationales et des frais 
de traduction  C'est aux éditeurs, et à la 
Société des écrivains suisses (*) qu'il incombe 
de mener cette affaire à bonne fin.» 

EN   FAVEUR  DES AUTEURS. EXPLOITATION 

Jurisprudence 

FRANCE 

OEUVRES   DRAMATICO-MUSICALES   D'AUBEK ; 
DURéE LéGALE  DE  PROTECTION, PROROGéE 

(>) Nous ne possédons aucun rapport de cette so- 
ciété ; nous savons par la presse que, récemment, elle 
a protesté encore une fois contre la forme sous la- 
quelle le projet de loi sur le droit d'auteur a été publié. 

PAR UH ACQUéREUR; PRÉTENDUE QUALITÉ DE 
GéRANT. — RESTITUTION AUX HéRITIERS DES 

LIBRETTISTES. 
(Cour de cassation. Audience du 25 juin 1919. 

Biollay et consorts c. Benoit.) 

Les antécédents de cette cause ont été 
fort bien exposés par un article du Temps, 
du 20 juillet 1919, ainsi conçu: 

« La durée du droit de propriété litté- 
raire reconnu aux ayants cause des auteurs 
par la loi du 19 juillet 1793 a, comme on 
le sait, été successivement prolongée par les 
lois ultérieures de 1854 et de 1866. Cette 
durée, fixée d'abord à 20 ans à partir du 
décès de l'auteur, a été portée successive- 
ment à 30 et à 50 ans. 

En 1894, un éditeur de musique achetait 
d'une société d'éditions, à laquelle les avait 
cédés Auber, la propriété d'opéras et d'opé- 
ras comiques du célèbre compositeur, parmi 
lesquels Le Domino noir, Fra Diavolo, Les 
Diamants de la couronne, La Muette de Por- 
tici, Haydée et plusieurs autres. Scribe et 
d'autres auteurs des livrets de ces œuvres 
musicales avaient également cédé à la so- 
ciété d'éditions le droit à l'exploitation ex- 
clusive de leurs œuvres. 

L'éditeur de musique exploita pendant 
plusieurs années le droit d'édition de ces 
opéras et opéras comiques; mais en 1903 
les héritiers d'Auber et ceux des librettistes 
prétendirent que cette exploitation avait été 
faite à leur préjudice. Ils soutinrent que 
la cession des droits d'auteur ne portait 
que sur la durée des droits telle qu'elle 
était fixée au moment où Auber avait lui- 
même vendu ses œuvres et qu'ils devaient 
bénéficier, à l'exclusion des acquéreurs de 
droits, de la prolongation de la durée de 
la propriété littéraire qui avait été reconnue 
aux ayants cause des auteurs par les lois 
successives rendues' en cette matière. 

Les héritiers d'Auber furent déboutés de 
leur demande à raison d'un contrat qu'ils 
avaient signé avec les éditeurs et dans le- 
quel ils reconnaissaient à ceux-ci la pro- 
priété des œuvres d'Auber pendant toute 
la durée du privilège accordé ou à accorder 
aux auteurs ou à leurs ayants droit par les 
lois présentes ou futures de tous les pays. 

Au contraire, le Tribunal de la Seine et 
la Cour d'appel de Paris donnèrent gain 
de cause aux héritiers des librettistes. Il 
fut reconnu que c'était à tort que l'éditeur 
avait exploité les œuvres à son profit per- 
sonnel pendant la période de prorogation 
des droits d'auteur et qu'à partir du mo- 
ment où la durée de ces droits avait été 
prolongée par les lois de 1854 et de 1866, 
le bénéfice de l'exploitation devait revenir, 
en ce qui concernait les droits sur les 
livrets, aux héritiers des librettistes. L'édi- 
teur fut donc condamné à restituer à ceux-ci 
les bénéfices qu'il avait réalisés sur les 
livrets pendant cette période.» 

Sur le pourvoi en cassation formé par 
l'éditeur, la Cour de cassation a prononcé 
l'arrêt suivant confirmatif de celui de la 
Cour d'appel de Paris: 
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« LA COUR, 
Sur le premier moyen: 
Attendu qu'il résulte des qualités et des 

constatations de l'arrêt attaqué, que Scribe 
et d'autres auteurs de librettos d'opéras 
composés par Auber ont cédé à des édi- 
teurs de musique représentés aujourd'hui 
par Benoit le droit à l'exploitation exclusive 
de leurs œuvres, qu'ils tenaient de la loi 
du 19 juillet 1793 et du décret du 5 fé- 
vrier 1810; que les éditeurs se croyant 
seuls propriétaires de ces ouvrages ont 
continué à les exploiter à leur profit per- 
sonnel, pendant la période de prorogation 
des droits d'auteur accordée aux héritiers 
des écrivains et compositeurs par les lois 
du 8 avril 1854 et du 14 juillet 1866; 

Qu'en 1903, Biollay et consorts agissant 
en qualité d'héritiers des librettistes et in- 
voquant le bénéfice de ces lois, ont assigné 
Benoit en restitution de toutes les sommes 
indûment encaissées, à leur préjudice, au 
cours de la période de prorogation; 

Que par jugement du 20 avril 1904, le 
Tribunal de la Seine après avoir reconnu 
le bien-fondé, en principe, de leur préten- 
tion, et déterminé en détail les droits res- 
pectifs des parties sur les œuvres litigieuses, 
à dater de l'expiration du privilège conféré 
par les cessions susmentionnées, a commis 
un expert à l'effet d'établir le compte des 
restitutions pouvant être dues par Benoit; 
que, par arrêt du 28 décembre 1905, la 
Cour de Paris a confirmé, avec adoption 
de motifs, cette décision se bornant à 
nommer trois experts au lieu d'un seul, et 
à préciser leur mission sur deux points 
particuliers, en conformité des principes 
consacrés par les premiers juges ; 

Attendu que les experts ayant déposé 
leur rapport concluant à la restitution par 
Benoit d'une somme globale de 17,533 fr. 03, 
celui-ci a critiqué leur travail, notamment 
en ce qu'ils auraient pris pour point de 
départ du compte l'époque où la prolon- 
gation de délai avait commencé à produire 
effet, au lieu de faire porter exclusivement 
leurs opérations sur le temps écoulé depuis 
le 24 juillet 1894, date de la cession à lui 
consentie par ses prédécesseurs du droit 
d'édition des ouvrages litigieux ; 

Attendu que le pourvoi soutient que l'arrêt 
attaqué qui a entériné le rapport des experts 
aurait violé la loi, en écartant ce chef de con- 
testation par une exception de chose jugée 

"tirée uniquement de quelques enunciations 
contenues dans les motifs des deux décisions 
interlocutoires précitées de 1904 et de 19Ô5 ; 

Mais attendu que le Tribunal de la Seine, 
après avoir dans les motifs du jugement 
du 20 avril 1904 déclaré que le droit des 
héritiers des librettistes contesté par Benoit 
s'était ouvert à l'époque de la prorogation 
résultant des lois de 1854 et 1866, a ex- 
pressément spécifié dans le dispositif de 
cette décision, que l'expert dresserait le 
compte des restitutions pouvant être exigées 
de Benoit «à partir de la prolongation de 
la durée des droits d'auteur»; 

Que malgré son caractère interlocutoire, 
le jugement contenait donc dans son dis- 
positif, inséparable des motifs qui le pré- 
cédaient, une décision définitive sur le 
point de départ du compte; et que cette 
décision a acquis l'autorité de la chose 
jugée, en vertu de Parrel confirmatif du 
28 décembre 1905, dûment exécuté; d'où 
il suit qu'en statuant comme il l'a l'ait, 
l'arrêt attaqué n'a point contrevenu aux 
principes en matière de chose jugée et a 
légalement justifié sa décision ; qu'il n'échet, 
en conséquence, d'examiner la valeur des 
griefs formulés par le pourvoi contre d'autres 
motifs surabondants de cet arrêt; 

Sur le deuxième moyen : 
Attendu que le pourvoi soutient que 

l'arrêt attaqué aurait, contrairement à la 
loi, refusé de reconnaître à Benoit la qualité 
de gérant d'affaires, et de lui allouer une 
rémunération pour l'exploitation utile qu'il 
avait faite des ouvrages sur lesquels portait 
le droit reconnu au profit de Biollay et 
consorts ; 

Mais attendu que l'arrêt attaqué constate 
que Benoit, loin d'avoir géré volontairement 
la chose d'autrui, avait exploité les œuvres 
litigieuses parce qu'il s'en croyait proprié- 
taire exclusif et uniquement dans l'intérêt 
de son commerce personnel ; 

Qu'en cet état des faits souverainement 
constatés, c'est à bon droit que la Cour de 
Paris a décidé que Benoit n'avait pas agi 
en qualité de gérant d'affaires et a confirmé 
le jugement ayant rejeté la demande d'allo- 
cation qu'il avait formée, à ce litre; 

Qu'elle a ainsi légalement justifié sa dé- 
cision et n'a violé aucun des articles de 
loi visés dans le deuxième moyen; qu'il 
n'y a lieu, en conséquence, d'examiner les 
critiques dirigées par le pourvoi contre 
d'antres motifs surabondants de l'arrêt atta- 
qué relatifs au point du litige qui vient 
d'être apprécié ; 

PAU CES MOTIFS, 
Bejette. » 

GRANDE-BRETAGNE 
EXéCUTION ILLICITE DE CHANTS POPULAIBES 
DANS UN CINéMA. — RECEVABILITé ET LéGI- 
TIMITé DE L'ACTION  INTENTéE PAR LA SO- 

CIéTé DES DROITS D'EXéCUTION. 
(Haute  Cour de justice, - division  du  Banc   du l^oi ; 
juge: M. Askin; audience du 10 avril 1918. Performing 

Kights Society, Limited c. Thompson.) (2) 

La Société anglaise des droits d'exécution 
musicale, à responsabilité limitée (Perfor- 
ming Rights Society, Limited) a actionné le 
propriétaire du Cinema Royal, à Epsom, 
en exécution non autorisée de deux chan- 
sons de son répertoire, intitulées If you were 
Ike only girl in the world (Si vous étiez la 
seule au monde) et Keep the home fires 
burning (Gardez la flamme du foyer). La 
cause, une fois les faits établis malgré cer- 
taines dénégations, ne présenterait aucun 
caractère  particulier si le juge n'avait pas 

(!) Times, du 11 avril 1918. D'après le Daily Telegraph 
du 4 janvier 1919, la société comptait 148 membres et 
existe depuis un lustre. 

eu à examiner la légitimation active de la 
demanderesse, cessionnaire des morceaux de 
musique de ses membres, de même que les 
griefs adressés à son genre d'exploitation 
en tant qu'institution de sauvegarde des 
droits des auteurs et compositeurs. Cette 
partie de l'arrêt sera lue avec intérêt. 

EXPOSé DES MOTIFS 

Le droit de la demanderesse par rapport 
aux deux chansons a été dûment établi. Il 
a été objecté que la cession des droits à 
la demanderesse était nulle parce que les 
pièces musicales qu'elle visait n'étaient pas 
désignées expressément par leur titre. Cette 
exception est erronée. H n'y avait pas de 
motifs pour refuser la validité d'une cession 
portant qu'elle comprenait «tous droits que 
possède ou que possédera le cédant », sans 
spécification plus exacte. Il résulte de l'ad- 
ministration des preuves que le défendeur 
a violé le droit d'auteur de la demanderesse. 

R a été soutenu que le but social pour- 
suivi par la société demanderesse était illé- 
gal. Elle a été fondée pour protéger les 
droits des auteurs. S'il le faut, elle est au- 
torisée, en cas de contestation, à ester en 
justice. Le juge est d'avis que le but de 
la société a été de tout temps licite et légi- 
time et qu'il a aussi été poursuivi par des 
moyens licites et légaux. La déposition de 
témoins a démontré combien était fausse 
l'assertion prétendant que la société avait été 
fondée surtout pour provoquer des procès. 

Il a été soutenu encore que la gestion 
de la société la faisait tomber sous le coup 
de la législation interdisant l'intervention 
dans les procès ou les marchés occultes. 
Les statuts prévoient que les honoraires et 
les dommages-intérêts recouvrés sont réunis 
et que le fonds d'ensemble ainsi créé est 
ensuite réparti entre les membres après 
déduction des frais de la société. L'on a 
affirmé qu'une telle organisation était pro- 
hibée comme constituant une intervention 
occulte dans les procès, à l'effet d'en par- 
tager les profits éventuels fehampertousj. Le 
juge ne peut admettre ce point de vue. Les 
stipulations intervenues entre la société et 
ses membres découlent de raisons d'affaires 
légitimes et révèlent une entière bonne foi. 

Les cessions opérées ont toujours été des 
transactions réelles et effectives. La société 
demanderesse et ses membres ont un intérêt 
réel et de bonne foi au règlement du litige. 
La disposition stipulant la répartition des 
dommages-intérêts n'est que subsidiaire à 
la transaction effective. Le juge est d'autant 
plus heureux d'arriver à cette conclusion 
qu'il n'a que peu de sympathie pour les 
accusations portées par dès personnes pla- 
cées dans la position du défendeur contre 
une institution qui a été fondée pour pro- 
téger les droits des auteurs et des compo- 
siteurs. 

Il accorde une ordonnance interdisant au 
défendeur de violer le droit d'auteur que 
possède la demanderesse sur les deux chan- 
sons et il adjuge à cette dernière des dom- 
mages-intérêts s'élevant à 4 livres sterling. 

IMPRIMERIE COOPERATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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